
Séance publique du Conseil communal du 26 janvier 2015

 f Points présentés par M. le Bourgmestre

•  Cabinet du Directeur général

1. Élection d’un conseiller communal à la présidence du conseil communal.

 Il est procédé, en séance publique et par vote à haute voix, à l’élection d’un président d’assemblée  
 pour le conseil communal.

 Le résultat du vote est le suivant : Monsieur Léon Campstein obtient 27 voix « pour » et 3 abstentions 

 En conséquence, Monsieur Léon Campstein, conseiller communal PS non membre du collège   
 communal en fonction, est désigné en tant que président d’assemblée du conseil communal. 

 Le Bourgmestre n’exercera dès lors plus cette fonction.

 Monsieur Léon Campstein préside la séance.

2. Collège communal. Attributions. Modifications. Pour information • Pris connaissance

 ` En urgence
 
 L’urgence est admise à l’unanimité 
  
     25.   Démission de Madame Rachel Licata de son mandat de conseillère communale • Accord unanime

• Police

3. Budget Police. Exercice 2015 • Approuvé par 23 voix «pour» (PS/EPH) et 7 abstentions (PTB/MR/Jadot)

• Coordination générale et planification des politiques locales

4. PPP stationnement et parkings. Concession conjointe de services pour l’exploitation du 

        stationnement payant en voirie et l’exploitation de parcs de stationnement. Règlement relatif à 
        la redevance de stationnement réglementé. Approbation par l’autorité de tutelle (pour information) • Pris  
 connaissance

    26.   Une question orale de Monsieur Maxime Liradelfo, Conseiller communal, concernant le parking   



 réglementé • Irrecevable. Art. 78 C2 du ROI.

27.   Point huis clos du PTB concernant un article dans le blog sudpresse du 20 janvier dernier • Rejet. Art. 
          76 et 84 du ROI.

• Sécurité

5.     Sécurité publique. Règlement provincial relatif à l’octroi, pour l’année 2015, d’une aide aux 
        communes en vue de la prise en charge partielle des dépenses liées à la réforme des 
        services d’incendie. Approbation de la convention de partenariat • Accord unanime

28.   Une question orale de Madame Annick Gérard, Conseillère communale, concernant 
        l’incendie rue Browning • Irrecevable. Art. 86 du ROI.

• Etudes

6.     Marché conjoint de fourniture de mobilier de bureau pour le nouvel Hôtel de Ville. Projet de 
        marché de fournitures • Accord unanime

7.     Fourniture de mobilier de bureau complétant l’ancien mobilier pour NHV. Projet de marché de 
        fournitures • Accord unanime

8.     Fourniture d’armoires pour NHV. Projet de marché de fournitures • Accord unanime

9.     Fourniture de mobilier pour le bureau du Bourgmestre dans NHV. Projet de marché de 
        fournitures • Accord unanime

• Aménagement du territoire

10.   Mise à disposition précaire, à titre gratuit, d’un terrain de la Société régionale du logement 
        sis rue Elisa Dumonceau, afin d’y aménager un parking provisoire. Avenant n° 4 • Accord unanime

• Budget

11.   Pour information - Approbation des modifications budgétaires n°4 (ordinaire et extraordinaire) 
        de l’exercice 2014 par le Gouvernement wallon • Pris connaissance

• Tutelle sur le CPAS

12.   CPAS : Budget 2015. Prorogation du délai imparti à la Ville de Herstal pour statuer • Accord unanime

 f Points présentés par M. l’Echevin Franco Ianieri

• Recette

13.   Vérification de la caisse communale du 11/12/2014 (pour information) • Pris connaissance

• Tutelle sur les établissements subordonnés et les institutions subsidiées



14.   FE Saint-Lambert. Modification budgétaire n°1/2014 • Accord par  5 voix « pour » (EPH/Jossaar) et 25  
        abstentions (PS/PTB/MR/Jadot)

15.   F.E. Saint-Hubert. Modification budgétaire n° 1/2014 • Accord par  5 voix « pour » (EPH/Jossaar) et 25                        
abstentions (PS/PTB/MR/Jadot)

16.   F.E. Saint-Remy. Modification budgétaire n° 1/2014 • Accord par  26 voix « pour » (PS/EPH/MR) et 4 ,      
abstentions (PTB/Jadot)

17.   F.E. de l’Immaculée Conception. Modification budgétaire n°1/2014 • Accord par  5 voix « pour » (EPH     
Jossaar) et 25 abstentions (PS/PTB/MR/Jadot)

18.   F.E. de la Vierge des Pauvres. Modification budgétaire n° 1/2014 • Accord par  5 voix « pour » (EPH     
Jossaar) et 25 abstentions (PS/PTB/MR/Jadot)

19.   F.E. Notre-Dame de la Licour. Modification budgétaire n°1/2014 • Accord par  5 voix « pour » (EPH/ 
       Jossaar) et 25 abstentions (PS/PTB/MR/Jadot)

 f Points présentés par M. l’Echevin Jean-Louis Lefèbvre 

 Urbanisme

20.   Permis d’urbanisme 314/2013. Requête de la Ville de Herstal. Amélioration de la rue du Fort à 
        4040 Herstal, 2ième division, section B, non cadastrée. Article 129 quater du CWATUPE • Accord   
        unanime

21.   Demande de permis unique n° DEM/2010/020/PU. Plan masse : Construction de 89 logements, d’une       
        maison de repos de 150 lits et de 2 résidences services de 20 appartements chacune. Rue Visé Voie       
        à 4041 Vottem, cadastré 6ième division, section A, n° 217K. Requête de la SA Alme Invest. Article 129     
        quater du CWATUPE • Accord unanime

• Gestion des biens immobiliers communaux

22.   Parcelle de terrain communale sise à 4041 Milmort, rue de Fexhe, cadastrée 8ième division, 
        section A, numéro 201/2, d’une superficie de 45 mètres carrés. Vente à la SPRL Immocarbu, 
        Chenestre 41A à 4606 Dalhem. Accord sur le projet d’acte • Accord unanime

• Voirie

29.   Une question orale de Madame Bernadette Vandenbergh, Conseillère communale, 
        concernant les dégradations Clos du Mayeur • Réponse est apportée par l’Echevin délégué

• Mobilité et sécurité routière

30.   Une question orale de Monsieur Philippe Bohet, Conseiller communal, relative à la pose d’un 
        indicateur de toute direction avec le sigle autoroutier • Réponse est apportée par l’Echevin délégué

• Energie

31.   Une question orale de Monsieur Arnaud Thonard, Conseiller communal, relative à l’éclairage 
        public de la Ville de Herstal • Réponse est apportée par l’Echevin délégué

 f Points présentés par M. l’Echevin Thierry Willems

• Environnement



23.   Mesures d’office. Enlèvement de déchets rue John Moses Browning 31 à 4040 Herstal. Article 
        L1311-5 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. Dépense urgente. 
        approbation. Article L1222-3, alinéa 3, du Code de la Démocratie locale et de la 
        Décentralisation. Urgence impérieuse. Marché de services par procédure négociée sans 
        publicité. Prise d’acte • Accord unanime

 f Points présentés par M. Christian Laverdeur, Président du Conseil de l’Action 
sociale

• Plan de cohésion sociale

24.   Convention de partenariat entre la Ville de Herstal et l’Académie de musique de Herstal pour 
        la reconduction du local musique de Liers pour l’année 2015 • Accord unanime


